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AGENTS DE DÉVELOPPEMENT 
 

Parcours et perception d’un agent de développement 
en activité depuis 1989 ► pp. 3-4 

Retour sur soi d’une agent de développement 
en activité depuis 2001 ► pp. 5-6 

Des acteurs 
en quête de légitimité ► pp. 7-8 

Un savoir être, 
des savoir-faire ► pp. 9-11 

Des métiers flous ► pp. 12-19 

Référentiel des compétences 
en ingénierie territoriale ► pp. 20-22 

Les métiers demain ? ► pp. 23-25 
 
 

 

Un bref dossier composé d’articles (édités entre autres par la Plate-Forme 
développement rural Rhône-Alpes) qui ne prétend pas traiter ce thème ni en 
profondeur, ni de façon exhaustive, mais qui dégage des pistes et permet à chacun 
de s’initier à cette notion et de se l’approprier. 
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►  
 

Parcours et perception d’un agent de développement en activité depuis 1989 
 

Le métier 
d’agent de 
dévelop-
pement 
local  

Mélanie 
Pérotto 

Dispositif 
d’accueil et 
d’accompa-
gnement 
pédagogique 
– Action 
« Projet 
profession-
nel », 
Mercredi de 
la 
géographie 
du 07 février 
2007, 
Séance 
animée par 
Georges 
Vigneau 

 

 

 

Lien vers : 

 

Le métier 
d'agent de 

développement 
local 

 

 

 
 

http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CDAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fgeo.univ-tlse2.fr%2Fservlet%2Fcom.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw%3FID_FICHIER%3D1203530144954%26ID_FICHE%3D10295&ei=MxlxUq_uHsqx0QXdsoCIDg&usg=AFQjCNFWfRk8Ja_HpiTZKZ-4-qYEB3AiFw&bvm=bv.55617003,d.d2k
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CDAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fgeo.univ-tlse2.fr%2Fservlet%2Fcom.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw%3FID_FICHIER%3D1203530144954%26ID_FICHE%3D10295&ei=MxlxUq_uHsqx0QXdsoCIDg&usg=AFQjCNFWfRk8Ja_HpiTZKZ-4-qYEB3AiFw&bvm=bv.55617003,d.d2k
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CDAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fgeo.univ-tlse2.fr%2Fservlet%2Fcom.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw%3FID_FICHIER%3D1203530144954%26ID_FICHE%3D10295&ei=MxlxUq_uHsqx0QXdsoCIDg&usg=AFQjCNFWfRk8Ja_HpiTZKZ-4-qYEB3AiFw&bvm=bv.55617003,d.d2k
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CDAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fgeo.univ-tlse2.fr%2Fservlet%2Fcom.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw%3FID_FICHIER%3D1203530144954%26ID_FICHE%3D10295&ei=MxlxUq_uHsqx0QXdsoCIDg&usg=AFQjCNFWfRk8Ja_HpiTZKZ-4-qYEB3AiFw&bvm=bv.55617003,d.d2k


 

CAP RURAL : SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES - N°2 
THÈME : AGENTS DE DEVELOPPEMENT 

NOV/2013 
DAVID CHOMENTOWSKI 

 

 

 4 

 

Réhabilitation d’un bâtiment 

Projet public Projet privé 

Le maître d’ouvrage 

(celui qui va conduire le projet, donc l’agent de 

développement local) 

lance un appel d’offre 

↓ 
Le maître d’œuvre 

(architecte, bureaux d’études…) 

chiffre le projet et assiste à la réalisation des 

travaux jusqu’à réception 

↓ 
Réalisation du devis 

↓ 
Montage du dossier 

↓ 
Validation ou refus 

↓ 
Une fois validé, le dossier est délibéré au 

conseil 

↓ 
Recherche des financements 

Obtention des autorisations 

↓ 
Chantier 

(délai d’un an pour trouver d’éventuels vices 

cachés après réception des travaux) 

Porteur de projet 

↓ 
On appelle le maître d’œuvre qui réalise un 

devis 

↓ 
Réalisation du chantier, avec subventions 

éventuellement 

↓ 
Annuité ou loyer 

(qui correspond à la part des travaux minorée 

par les subventions reçues) 

Ceci dans le cadre des ateliers relais si par 

exemple le bâtiment d’accueil de l’entreprise 

est porté par une collectivité 
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►  

 
Retour sur soi d’une agent de développement en activité depuis 2001 

 

Regards 
croisés n°1 

La Plate-
Forme 
dévelop-
pement 
rural 
Rhône-
Alpes 

Juin 2012, 
pp. 2-6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lien vers : 

 

Regards croisés 
n°1 

 

 

 
 

http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
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►  

 
Des acteurs en quête de légitimité 

 

Regards 
croisés n°1 

La Plate-
Forme 
dévelop-
pement 
rural 
Rhône-
Alpes 

Juin 2012, 
pp. 8-9 

 

Lien vers : 

 

Regards 
croisés n°1 

 

 

 
 

http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
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►  
 

Un savoir être, des savoir-faire 
 

Regards 
croisés n°1 

La Plate-
Forme 
dévelop-
pement 
rural 
Rhône-
Alpes 

Juin 2012, 
pp. 10-12 

 

 

 

Lien vers : 

 

Regards croisés 
n°1 

 

 

 
 

http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
http://www.caprural.org/se-professionnaliser/qui-sont-les-agents-de-developpement/1870-profession-agent-de-developpement
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►  
 

Des métiers flous 
 

Les métiers 
flous – 
Travail et 
action 
publique  

Gilles 
Jeannot 

Octares 
éditions, 
2

nde
 éd. 

augmentée, 
2011, 
pp. 139-146 
 

CRDR D 940 
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►  

 
Référentiel de compétences en ingénierie territoriale  

Compéten-
ces et 
référentiel 
de compé-
tences en 
ingénierie 
territoriale 

Jonathan 
Kirchner, 
Laurent 
Trognon, 
Jacqueline 
Bergeron, 
Patrice 
Cayre, 
Sylvie 
Lardon, 
Florence 
Seguin-
Callois 

Focus, 
PSDR 3, 
Projet 
IngéTerr, 
2011, 
pp. 5-7 

Lien vers : 

 

 

Compétences 
et référentiel 

de 
compétences 
en ingénierie 

territoriale 

 

 

 
 

http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=384
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=384
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=164
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=164
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=385
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=385
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=167
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=167
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=155
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=155
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=386
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=386
http://psdr.proxience.net/opac_css/index.php?lvl=author_see&id=386
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
http://www.psdr-ra.fr/documents/IngeTerr/FOCUS-Competences_IT.pdf
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Figure 6 : Composition et articulation des bouquets de compétences en ingénierie territoriale 
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►  

 
Les métiers demain ?  

Les métiers 
demain ?  

Plateforme 
des métiers 
du dévelop-
pement 
territorial 

UNADEL, 
2011-2013 

 

Depuis 2011, la Plateforme mène deux chantiers : une « prospective exploratoire » pour 

mettre en lumière les évolutions les plus plausibles susceptibles de toucher les acteurs de ce 

champ professionnel, et une « recherche-action » pour contribuer à améliorer l’adéquation 

entre formation et emploi. Ces deux chantiers se sont alimentés et articulés de multiples 

façons, grâce à l’implication d’un socle de participants dans les deux démarches. 

 

En juin 2009, lors d’un séminaire, les membres de la Plateforme ont partagé un constat : les 

transformations à l’œuvre dans les territoires, et l’impact des réformes institutionnelles sur les 

collectivités et leur ingénierie créent de l’incertitude dans les perspectives de développement 

territorial. La seule certitude étant que les équipes professionnelles vont être amenées à évoluer... 

 

Mais, de quelle manière, à quel rythme, selon quel(s) modèle(s) et avec quelles conséquences ? 

Pourront-elles s’affaiblir, se scléroser ou au contraire se muscler, s’hybrider? Les territoires 

réussiront-ils à maintenir une ingénierie de développement généraliste et stratégique aux côtés 

d’ingénieries plus spécialisées ? Les territoires seront-ils en capacité de faire évoluer leur ingénierie 

pour mieux intégrer les différentes dimensions des projets et en particulier la dimension sociale, en 

référence, par exemple, à la démarche de projet intégré impulsée par l’Europe ? Les territoires 

sauront-ils enfin développer des démarches coopératives seules aptes à répondre à la complexité des 

enjeux ? 

 

Pour tenter de répondre à toutes ces interrogations, les membres de la Plateforme ont convenu de 

s’outiller pour analyser et comprendre ces dynamiques, anticiper les évolutions futures de leurs 

métiers et être en mesure d’accompagner les changements en cours. Car de ces changements, 

dépend grandement l’avenir des professionnels du développement des territoires. Leur objectif était 

de répondre à trois questions via une prospective exploratoire et une recherche-action : 

 

Les transformations/recompositions du champ du développement territorial remettent elles en 

cause les métiers reconnus ? 

 

Comment évoluent les compétences requises pour des métiers qui sont à la fois inscrits dans des 

processus de division du travail et soumis au développement de compétences de plus en plus 

collectives ? 

 

Comment assurer en continu une adaptation des compétences des professionnels aux évolutions 

des enjeux ? 

 

De ces deux chantiers ont émergé des pistes et des propositions concrètes, qui permettent de projeter 

sur l’avenir des métiers du développement territorial un regard neuf et pragmatique. 

 

La prospective exploratoire a mis en exergue les grandes évolutions touchant les métiers du 

développement territorial : 

 

 Les métiers du développement territorial se trouvent dans un processus d’institutionnalisation, 

pour ne pas dire de normalisation, des méthodes et principes portés à l’origine par le 

développement local. 

 

 Une spécialisation et une technicisation des métiers du développement territorial qui risquent 

par ailleurs d’instaurer une technocratie locale. 

 

 On assiste à une explosion et à une spécialisation de l’offre de formation aux métiers du 

Lien vers : 

 

 

Les métiers 
demain ? 

 

 

 
 

http://www.congres-developpeurs-territoriaux.fr/wp-content/uploads/2013/06/Plaquette-Plateforme-HD-impression.pdf
http://www.congres-developpeurs-territoriaux.fr/wp-content/uploads/2013/06/Plaquette-Plateforme-HD-impression.pdf
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développement territorial en même temps qu’à un renfermement disciplinaire, à contre-courant 

des connaissances complexes. 

 

 D’autres évolutions majeures apparaissent comme par exemple l’évolution du lien au territoire 

géographique, la montée en puissance des réseaux dans une dynamique internationale, et la 

perte du «monopole» du développement par les organisations territoriales au profit de structures 

issues par exemple du monde de l’économie sociale et solidaire, ou du monde sociopolitique. 

 

De ces évolutions découlent cinq enjeux-clés pour l’avenir des métiers du développement 

territorial : 

 

 En s’institutionnalisant, le développement territorial n’est plus porté par des individus mais par 

des organisations complexes, ce qui pose la question du développement de compétences 

collectives. 

 

 La montée des fonctionnements et des logiques d’action en réseau aboutit à l’effacement de la 

notion de territoire, dans sa figure classique d’espace défini par un périmètre administratif et 

politique, ceci pose la question des frontières du développement territorial. 

 

 L’intégration des approches participatives soulève quant à elle la question des innovations dans 

les pratiques de citoyenneté. 

 

 De même qu’elle questionne les conditions de mise en place de gouvernance locale inclusive 

dans des sociétés locales de plus en plus complexes en lien avec l’échelle mondiale. 

 

 Enfin, la nécessité de s’approprier les questions de développement durable au-delà des seules 

dimensions environnementales, interroge les notions de pouvoir d’agir et de la citoyenneté 

active. 

 

De ce travail de prospective exploratoire sont nés quatre scénarios permettant de dessiner, de 

différentes façons, les contours futurs possibles du développement territorial. Chacun de ces 

scénarios – respectivement intitulés « la haute performance territoriale » ; « la décentralisation 

stratifiée » ; « la subsidiarité inversée » et « l’embellie des réseaux communautaires » – interroge les 

principales orientations des métiers du développement territorial: 

 

 Les politiques de développement territorial devront-elles de plus en plus répondre aux besoins 

de « publics » bien déterminés et spécifiques ? 

 

 Chaque échelon du développement territorial (intercommunalités, départements, régions, 

Europe, etc.) doit-il s’organiser de manière isolée, sans lien ni articulation avec les autres 

échelons ? 

 

 Le développement territorial peut-il exister sans la mise en place d’une véritable démarche 

participative dans la conduite de l’action publique ? 

 

 Peut-on reconsidérer les dynamiques et les lieux de développement en remplaçant la notion de 

territoire par celle de communauté ? 

 

La recherche-action a été réalisée de manière régionalisée avec six groupes de travail (Île-de-

France, Auvergne, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Estrie au Québec) 

réunissant chacun de 10 à 20 personnes. 

La production de rapports d’études, de documents de travail ; la réalisation d’enquêtes-formations ; 

la tenue de journées d’échanges mais aussi la conduite de séries d’entretiens (avec des employeurs, 

par exemple) ont permis de rendre lisibles aussi bien l’évolution des pratiques et des formations, que 

l’évolution des besoins : 
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 Une forte spécialisation des Métiers et leur montée en qualification, de même que l’explosion 

des formations dans le domaine. 

 

 La mise en place de collaborations entre universités et territoires au sein des cursus de 

formation, avec une difficulté croissante à tenir l’équilibre formatif entre connaissances et 

compétences, du fait des réformes universitaires européennes. 

 

 Le besoin de légitimer les pratiques de recherche-action-participative-impliquée… en tant que 

lieux de production de connaissances, indispensables au succès de pratiques 

professionnalisantes au sein des formations en développement territorial. 

 

 Un enjeu fort de visibilité des formations au développement territorial et de leur plus-value, à 

l’échelle internationale. 

 

 Le besoin de renforcer le rôle d’ensemblier des développeurs territoriaux, à travers des 

compétences liées à l’intelligence territoriale. 

 

Ce travail de recherche collaborative a également permis un rapprochement entre universités et 

territoires, par la mise en place d’une convention ou encore par une (re)connaissance mutuelle. 

Plusieurs préconisations/propositions ont pu émerger de cette fertilisation croisée : 

 

 Ajuster les contenus de formation aux compétences dites « relationnelles » 

 

 Améliorer les relations et les interactions avec les terrains de stage 

 

 Outiller les professionnels afin qu’ils puissent favoriser la participation et le pouvoir d’agir 

des citoyens 

 

 Renforcer la professionnalisation en cours d’emploi 

 

 Formaliser les relations universités-territoires afin que les orientations des formations 

soient mieux définies 

 

 Mettre en place un portage-relais institutionnel qui permettrait une clarification des 

relations territoires-universités 

 

 Instaurer davantage de pluridisciplinarité dans les formations universitaires 

 

 Rééquilibrer les compétences entre stratégie et opérationnel au sein des équipes projets 

 


